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IPID - Insurance Product Information Document                  Mardi 29 mai 2018                                                                 

L’IPID (Insurance Product Information Document ou document d’information normalisé sur 

le produit d’assurance), est un nouveau document d’information sur les produits d’assurance 

non vie, imposé par la DDA (Directive Distribution Assurance), entrant en vigueur à partir du 

1er octobre 2018. Son objectif est de faciliter la prise de décision du client grâce une présentation 

synthétique des principales garanties, options et exclusions, selon une forme normée, facilitant 

la comparaison.  

Il ne remplace pas les conditions générales et particulières du contrat d’assurance qui donnent 

une information complète.  

Champ d’application 

Tous les produits commercialisés d’assurance non-vie doivent faire l’objet d’une fiche IPID, 

qu’ils soient destinés aux marchés individuels ou collectifs, à l’exclusion : 

• Des produits portant sur les grands risques 

• Les produits d’assurance emprunteur et de cautionnement, 

• Les produits CMU-C 

Cadre juridique et règlementaire 

• L’article 20 de la DDA du 20 janvier 2016 spécifie les exigences associées à ce 

nouveau document, l’IPID.  

• Le règlement d’exécution du 11 Août 2017 précise les normes techniques du format 

de présentation normalisé à respecter. 

• Le comité consultatif du secteur financier a donné une interprétation de ce règlement 

dans son avis du 7 Décembre 2017 en prenant en compte des spécificités du marché 

français et des problématiques liées à la traduction. Des modèles de référence ont ainsi 

été conçus à titre indicatif. 

• L’ordonnance du 16 mai 2018 qui transpose en droit français la DDA. 
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Contenu et format 

Le contenu et le formalisme de l’IPID est strictement encadré par le règlement d’exécution 

qui précise notamment : 

• Les sections d’information qui doivent figurer, leur intitulé et leur ordre ; 

• La taille du document : 2 pages au format A4 (éventuellement 3 pages, après demande 

préalable auprès de l’ACPR) ; 

• La présentation : la taille de la police, la largeur des colonnes, les couleurs, les 

pictogrammes pour identifier les sections, l’emplacement éventuel du logo du 

concepteur ; 

• Le langage qui doit être simple (sans jargon), facilitant la compréhension de son contenu 

par le client. 

 

Réalisation et remise 

L’IPID est réalisé par le concepteur du produit et est fourni au souscripteur ou à l’adhérent par 

le distributeur, avant la conclusion du contrat, sur support papier ou sur un autre support 

durable.  

Rendez-vous prochainement pour un nouvel éclairage du Mardi    
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